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MEMO MANIFESTATIONS 
Déclaration des participants à un SAPA par le DV 

 
 
 
Préambule : Les nouveaux intitulés des QPDD 
 
La QPDD comprend 4 catégories de qualification : 

- Voilure fixe (incluant avions / planeurs / motoplaneurs / parachutes et paramoteurs / 
autogyres, propulsions par moteur à piston, électrique) 

- Voilure tournante (propulsion par moteur à piston, électrique ou turbopropulseurs) 
- Spécialisation moteur à flux direct (voilures fixes propulsées par microréacteur / turbine 

électrique à flux direct / Pulso réacteur) pour voilure fixe 
- Montgolfière. 

 
Pour chaque type, il est prévu deux niveaux : 

- Niveau 1 donnant le droit à un aéromodéliste de faire évoluer un aéromodèle de catégorie 
A du type considéré d’une masse totale en ordre de vol inférieure à 7 kg. 

- Niveau 2 donnant le droit à un aéromodéliste de faire évoluer tout aéromodèle de catégorie 
A du type considéré d’une masse totale en ordre de vol inférieure à 25 kg. Le niveau 2 
englobe donc le niveau 1 

 
Déclaration des participants à un SAPA 

 
Après l’enregistrement du SAPA dans le calendrier fédéral puis la validation par la LAM, le club va 
pouvoir télécharger la matrice de déclaration des participants (pilote ayant réalisé au moins une 
démonstration en vol le jour de la manifestation) pour la transmettre au directeur des vols. 
 

1. Télécharger la matrice 
 
La matrice est à télécharger par le club et à transmettre au DV. C’est ce document uniquement qui 
permettra le renouvellement des QPDD. 
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2. Comment remplir la matrice ? 
 
5 colonnes sont à renseigner par le directeur des vols. 
 

- Numéro de la manifestation : indiqué dans le carré d’information de la manifestation 
Cette information est à demander au club organisateur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Le numéro de licence FFAM. Si la licence commence par un 0, celui-ci ne va pas s’afficher, 

il faut laisser ainsi. Merci de ne pas changer le format de la cellule.  
 
Les pilotes étrangers et les licenciés UFOLEP ne doivent pas être notés s’ils n’ont pas de licence 
FFAM. 

 
- Le nom et prénom du pilote ayant effectué au moins une démonstration en vol le jour 

de la manifestation.  
 

- Le type de QPDD : sélectionner le type de QPDD dans le menu déroulant. Attention, si un 
licencié renouvèle plusieurs QPDD, il faut créer autant de lignes que de QPDD. 1 ligne par 
QPDD. 

 
Pour les pilotes de catégorie B, il faut indiquer la QPDD correspondante.  
Extrait du règlement manifestation FFAM : « La délivrance d’une certification catégorie B donne à 
son titulaire une QPDD SAPA de catégorie 2 du type équivalent au modèle certifié ». 
 
 

3. Après la manifestation 
 
Lorsque la manifestation est passée, le directeur des vols rempli la matrice et la transmet au 
président de LAM pour prolongation des QPDD. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

Déclaration des participants à un SAPA (à destination des directeurs de vols) v3 – 2024-07 3 / 3 

Déclaration du directeur des vols au SAPA 
 
La fonction de directeur des vols apparaissant maintenant dans l’extranet, le directeur des vols doit 
également indiquer dans la matrice les informations relatives au DV, au DV suppléant et 
éventuellement le DV apprentis.  
 
Ainsi, en même temps que la prolongation des QPDD, la qualification de directeur des vols sera 
prolongée sur l’extranet. 


